La Direction Générale vient de notifier aux contrôleurs reclassés une titularisation datée du 10 Octobre 2006. Cette notification était obligatoire pour la prise en charge comptable. En l’état actuel des textes, le reclassement peut conduire à une situation moins favorable (exemple : 3ème échelon au lieu de 4ème). Le texte dont nous avons obtenu une modification à la Fonction Publique et qui doit réparer le préjudice causé par la mise en place de la nouvelle carrière C lors du reclassement n’a pas été publié. Le SNUI a saisi la Direction Générale, qui a précisé que dès publication (sans doute en décembre 2006) la situation des agents sera rétablie avec effet sur le traitement de décembre 2006 ou janvier 2007.
